
 

À Pau, le 15 décembre 2020, 

 

Monsieur le directeur académique, 

 

Pour faire suite à votre courrier de ce matin sur les préconisations du conseil scientifique, je me dois 

de vous faire part de l'incompréhension, de l'exaspération et de la colère des personnels de 

l'Éducation nationale. 

En tolérant  un absentéisme « de manière à limiter les interactions sociales avant les fêtes »,  cette 

décision met en difficulté l’ensemble des personnels qui travaillent au quotidien pour lutter contre le 

décrochage scolaire et maintenir une continuité pédagogique de qualité avec leurs élèves et les 

familles. Le SE-Unsa dénonce également  le manque de respect des personnels qui découvrent, en 

même temps que tout le monde, une mesure qui, par son fond et par sa forme, ne fait aucun cas des 

longues semaines d’investissement pour maintenir la scolarité des élèves dans un confinement qui a 

ralenti l’épidémie jusqu’aux derniers allégements qui ne concernent pas le champ scolaire. 

De plus, en insistant sur un éventuel «  relâchement de la vigilance collective », votre message sème 

le doute sur l’École et ses personnels. Soit des mesures de confinement étaient nécessaires compte 

tenu de la progression de l’épidémie à quelques jours des fêtes de fin d’année et alors il fallait les 

prendre, les expliquer et les annoncer en temps et en heure. Soit la situation n’imposait pas de 

modifications des décisions prises en fin de semaine dernière et il ne fallait pas semer la 

désorganisation en dérogeant aux règles ordinaires d’assiduité et mettre une fois de plus les équipes 

sous la pression à deux jours des vacances. 

Pour le SE-Unsa, l’École est un lieu d’éducation et d’apprentissage et non un service à la carte ou 

une garderie. Depuis des mois le système éducatif et ses personnels ont fait la preuve de leur 

adaptation rapide à des contraintes importantes et répétées. Pour autant, l’École ne peut passer sa 

boussole par-dessus bord et naviguer à vue. 

Je vous prie de croire, Monsieur le directeur académique, en l’expression de mes respectueuses 

salutations.  

 

Franck HIALE 

Secrétaire départemental 

 


